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REPÀRTITION DES QUESTIONS INSCRITES À L'ORDRE DU JOUR DE LÀ
QUÀRÀNTE-QUÀTRIEME SESSION ORDINÀIRE DE L'ÀSSEMBLEE GENERÀLE

Àdditif

À sa 50e séance pléni.ère, le 9 novembre 1989, l'Àssemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau (À/44/250/Àdd.4), d'ajouter le point suivant à la
liste des points à examiner directement en séance plénière :

53. Renforcement de la paix et de la sécurité internationales et de la
coopération internationale sous tous ses aspects conformément à la Charte
des Nations Unies.
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